
 

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE
 

GROUPE DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL A/IHR/IGWG/2/DIV/1 Rev.1
SUR LA REVISION DU REGLEMENT 18 février 2005
SANITAIRE INTERNATIONAL 
Deuxième session 

Emploi du temps quotidien provisoire 

Février 2005 Plénière Commission plénière 

Lundi 21   

10 h 00-13 h 00 Ouverture de la session et adoption de 
l’ordre du jour 

- 

 Brève séance consacrée à des 
déclarations générales 

Poursuite des travaux concernant la révision 
du Règlement sanitaire international 

15 h 00-18 h 00 - Capacités : articles 4.1, 4.2, 11.1, 17, 18, 19 
et 41, et annexe 1 

  Autorités responsables/compétentes et 
points focaux : articles 3 et 20 

Mardi 22   

10 h 00-13 h 00 - Portée et relations avec d’autres organismes 
et accords internationaux, ainsi qu’avec les 
forces armées : articles 2, 12, 43, 44, 45, 46 
et 58, et annexe 2 

15 h 00-18 h 00 - Droits de l’homme et droits perçus : 
articles 2bis, 27, 28, 36, 37, 38, 39, 40 et 42 

Mercredi 23   

10 h 00-13 h 00 - Communication/information : articles 4.3, 5, 
6, 7, 8 et 9  

15 h 00-18 h 00 - Action, procédures en cas d’urgence de 
santé publique de portée internationale : 
articles 10, 11.2 à 11.5, 13, 14, 15, 16, 47, 48, 
49, 50, 51, 52 et 54 
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Février 2005 Plénière Commission plénière 

Jeudi 24   

10 h 00-13 h 00 - Mesures de santé et points d’entrée : 
articles 21, 22, 23, 24, 25, 26, 29, 30, 31, 32, 
33, 34, 35 et annexes 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 

15 h 00-18 h 00 -  

Vendredi 25   

10 h 00-13 h 00 - Clauses institutionnelles interdépendantes : 
articles 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 
65, 66 et 67 

15 h 00-18 h 00 - Définitions : article 1 

Samedi 26   

10 h 00-13 h 00 Approbation du projet de texte révisé - 

15 h 00-18 h 00   
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TITRE I – DEFINITIONS, OBJET ET PORTEE, PRINCIPES ET AUTORITES 
RESPONSABLES 

Article 1 Définitions 
Article 2 Objet et portée 
Article 2bis Principes 
Article 3 Autorités responsables 

TITRE II – INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE 

Article 4 Surveillance 
Article 5 Notification 
Article 6 Consultation 
Article 7 Autres rapports 
Article 8 Vérification 
Article 9 Communication d’informations par l’OMS 
Article 10 Détermination de l’existence d’une urgence de santé publique de portée 

internationale 
Article 11 Action de santé publique 
Article 12 Coopération de l’OMS avec des organisations et organismes 

intergouvernementaux 

TITRE III – RECOMMANDATIONS 

Article 13 Recommandations temporaires 
Article 14 Recommandations permanentes 
Article 15 Critères applicables aux recommandations 
Article 16 Recommandations relatives aux personnes, moyens de transport, conteneurs, 

marchandises, cargaisons, bagages et colis postaux 

TITRE IV – POINTS D’ENTREE 

Article 17 Obligations générales 
Article 18 Aéroports et ports 
Article 19 Postes-frontières 
Article 20 Rôle des autorités compétentes 

TITRE V – MESURES DE SANTE PUBLIQUE 

Chapitre I – Dispositions générales 
Article 21 Mesures sanitaires à l’arrivée et au départ 

Chapitre II – Dispositions spéciales applicables aux moyens de transport et aux exploitants de moyens 
de transport 

Article 22 Exploitants de moyens de transport 
Article 23 Navires et aéronefs en transit 
Article 24 Moyens de transport affectés 
Article 25 Navires ou aéronefs aux points d’entrée 
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Chapitre III – Dispositions spéciales applicables aux voyageurs 
Article 26 Voyageurs en observation à des fins de santé publique 
Article 27 Mesures sanitaires liées à l’entrée des voyageurs 
Article 28 Traitement des voyageurs 

Chapitre IV – Dispositions spéciales applicables aux marchandises, conteneurs et zones de 
chargement des conteneurs 

Article 29 Marchandises en transit 
Article 30 Conteneurs et zones de chargement des conteneurs 

TITRE VI – DOCUMENTS SANITAIRES 

Article 31 Règle générale 
Article 32 Certificats de vaccination ou autres mesures de prophylaxie 
Article 33 Déclaration maritime de santé 
Article 34 Partie de la Déclaration générale d’aéronef relative aux questions sanitaires 
Article 35 Certificats de contrôle sanitaire de navire 

TITRE VII – DROITS 

Article 36 Droits perçus au titre des mesures sanitaires 
Article 37 Droits perçus sur les certificats 

TITRE VIII – DISPOSITIONS GENERALES 

Article 38 Mise en oeuvre des mesures sanitaires 
Article 39-40 Mesures sanitaires supplémentaires 
Article 41 Collaboration et assistance 
Article 42 Traitement des données à caractère personnel 
Article 43 Personnes jouissant d’immunités en vertu du droit international 
Article 44 Transport et manipulation de matériels diagnostiques 
Article 44bis Forces armées 
Article 45 Communication d’informations en cas de dissémination intentionnelle suspectée 

TITRE IX – LISTE D’EXPERTS DU RSI, COMITE D’URGENCE ET COMITE 
D’EXAMEN 

Chapitre I – Liste d’experts du RSI 
Article 47 Composition 

Chapitre II – Le Comité d’urgence 
Article 48 Mandat et composition 
Article 49 Procédure 

Chapitre III – Le Comité d’examen 
Article 50 Mandat et composition 
Article 51 Conduite des travaux 
Article 52 Rapports 
Article 54 Recommandations permanentes 
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TITRE X – DISPOSITIONS FINALES 

Article 55 Présentation de rapports et examen 
Article 56 Amendements 
Article 57 Règlement des différends entre Etats Parties 
Article 58 Relation avec d’autres accords internationaux 
Article 59 Accords et règlements sanitaires internationaux 
Article 60 Entrée en vigueur ; délai prévu pour formuler un refus ou des réserves 
Article 60bis Nouveaux Etats Membres de l’OMS 
Article 61 Refus 
Article 62 Réserves 
Article 63 Retrait d’un refus ou d’une réserve 
Article 65 Etats non Membres de l’OMS 
Article 66 Notifications par le Directeur général 
Article 67 Textes authentiques 

ANNEXE 1 

A. Principales capacités requises pour la surveillance et l’action 
B. Principales capacités requises des aéroports, ports et postes-frontières désignés 

ANNEXE 2 

Partie A Instrument de décision permettant d’évaluer et de notifier les événements qui 
peuvent constituer une urgence de santé publique de portée internationale 

Partie B Maladies particulières pour lesquelles il faut utiliser l’instrument de décision 

ANNEXE 3 

Modèle de certificat d’exemption de contrôle sanitaire de navire/certificat de contrôle sanitaire 
de navire 

ANNEXE 4 

Prescriptions techniques applicables aux moyens de transport et aux exploitants de moyens de 
transport 

ANNEXE 5 

Mesures particulières concernant les maladies à transmission vectorielle 

ANNEXE 6 

Vaccination, prophylaxie et certificats y afférents 
Modèle de certificat international de vaccination ou de certificat attestant l’administration d’une 
prophylaxie 
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ANNEXE 7 

Prescriptions concernant la vaccination ou la prophylaxie contre certaines maladies 

ANNEXE 8 

Modèle de Déclaration maritime de santé 
Pièce jointe au modèle de Déclaration maritime de santé 

ANNEXE 9 

Partie relative aux questions sanitaires de la Déclaration générale d’aéronef 

=     =     = 


